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Orsay, le 5 mai 2010

Président :


  Monsieur WORMSER

Membres du C.H.S. présents : Mesdames LETHIEC, RENARD

Messieurs DUGAL, GAUTHIER, LECOEUR, LETELLIER-

                         COHEN, TRAN, WICEK

Invités permanents présents :  Docteur MOUCHES, Médecin de prévention


 


  Monsieur LEGRAND, Ingénieur sécurité

Invités :


  Monsieur BERTON, remplaçant de Madame BOIVIN,

responsable Hygiène et Sécurité de l’Université


Madame Sylvie GÉRARD, remplaçante de Madame    LECÊTRE-ROLAND, Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité à la DR4

Madame Thérèse ALLÈGRE, remplaçante de Monsieur  ROBERT, représentant l’unité de démantèlement de l’INB106 (UDIL)


Excusés :


  Messieurs CAVALIER, GUÉRARD

  Monsieur THIEFFRY, Sûreté Nucléaire et Radioprotection 

  à l’IN2P3
Secrétaire :


  Madame GILBERT

Ordre du jour :



 1 – Suivi du plan d’action du dernier CHS



 2 – Budget



 3 – Actions concernant l’amiante



 4 – Actions en radioprotection



 5 – Sécurité incendie



 6 – Risque chimique



 7 – Etudes de poste de travail



 8 – Service médical (AT/MP)



 9 – Veille réglementaire

10 – Informations HSE (ménage de printemps, commission communale de sécurité)

11 – Remarques du cahier du CHS
Diffusion : 
Madame Renard


Messieurs Arnault, Borne, Couchot, de la Taille, Helft, Matricon, Wormser


Membres C.H.S.


Secrétariats (techniques et d’expériences) – Affichage LAL


Monsieur Thieffry (Inspecteur Hygiène Sécurité IN2P3)


Monsieur Couarraze (Président de l’Université)


Madame Boivin (Responsable Service Central d’Hygiène et Sécurité du Travail de l’Université)


Monsieur Robert (Responsable du Service compétent en Radioprotection – UDIL)


Monsieur Pichot (Responsable des Services Généraux Techniques – UDIL)


Madame Lecêtre-Rolland (Ingénieur Régional de Prévention et de Sécurité de la DR4 du CNRS)
Guy Wormser ouvre le Comité Hygiène et Sécurité en proposant un tour de présentation de chacun car de nouveaux membres sont accueillis au sein du comité.

Approbation du compte-rendu du Comité d’Hygiène et Sécurité du 19 novembre 2010 :

Monsieur Berton, remplaçant de Madame Boivin souhaite que page 17, dernier paragraphe, soit modifiée la phrase suivante :

« Il y a eu 3 cas déclarés » en « il y a eu une déclaration d’un cas groupé localisé de 3 personnes ».

Le compte-rendu ainsi modifié est approuvé à l’unanimité.

1°) Suivi du plan d’action du dernier CHS  

	Ordre
	Action
	Responsable
	Date souhaitée
	Résultat

	14
	Programme de la liste des travaux restant à faire suite à la dernière visite de la commission communale pour la zone ERP
	Michaël Tran
	Dès que possible
	Close :  Programme présenté ci-après

	1
	Trouver des membres suppléants pour le CHS
	
	Avant le prochain CHS
	Close

	2
	Dès 2009, anticipation de la révision des ascenseurs (2010-2015) pour trouver des crédits.

Commencer à faire l’estimation des dépenses et explorer les sources de financement
	Michaël Tran
	Maintenant
	Reste ouverte

	3
	Assurer un état de fonctionnement et mise en conformité de l’ascenseur du bâtiment 209a en mobilisant les fonds spéciaux pour handicapés
	Michaël Tran
	Dès que possible
	Reste ouverte

	4
	Trouver une solution pour la porte coupe-feu de la pièce 166 qui fait trop de bruit en se refermant
	Michaël Tran
	Dès que possible
	Close

	5
	Revérification des responsabilités UDIL/LAL au niveau électricité pour le PCB de l’aile 4
	
	Dès que possible
	Close

	6
	Ecrire une lettre au LCP pour informer que le devis concernant l’encapsulage de la pièce 46 n’est pas d’une entreprise agréée. De plus, l’université exerce plutôt une politique de désamiantage que d’encapsulage
	Quentin Legrand/Guy Wormser
	Dès que possible
	Close

	8
	Lettre au responsable LCP pour faire déclencher les 2 centrales incendie en même temps et définir les procédures d’urgence
	Quentin Legrand/Guy Wormser
	Dès que possible
	Close

	14
	Lettre à la Direction du Patrimoine pour réparer les fenêtres
	Michaël Tran/Guy Wormser
	Dès que possible
	Close

	15
	Déplacement de la station d’eau déminéralisée dans la pièce à côté (salle des acides)
	Michaël Tran
	Dès que possible
	Sera close prochainement

	1
	Mettre des autocollants sur les portes coupe-feu pour que celles-ci soient toujours fermées
	Quentin Legrand
	Dès que possible
	Close

	2
	Commencer les contrôles trimestriels dans la salle PHIL
	Quentin Legrand
	Dès que possible
	Close

	3
	Rappel de l’action 8
	
	
	Close


14 : La salle Candela a été vidée (stockage de papiers/cartons) et est en cours d’aménagement avec la salle de contrôle PHIL (séparation porte coupe-feu, détection incendie, …). Une séparation coupe-feu sur les fenêtres du musée est en cours d’installation. 

2 : Michaël Tran a fait une demande à l’université mais il n’y a toujours pas de retour

3 : Michaël Tran a trouvé un bureau d’étude mais l’étude reste à faire. Pour mobiliser les fonds spéciaux pour handicapés, il faut que Mlle Bruni fasse une demande COTOREP et on ne sait pas si cela a été fait. Guy Wormser s’interroge si la situation n’a pas évolué pour Mlle Bruni et si ces travaux sont toujours nécessaires.

4 : Michaël Tran n’a toujours pas de solution à part les ventouses asservies au déclenchement de l’alarme incendie. 

6 : Nous n’avons pas eu de contacts récemment  avec le LCP qui a démonté la cloison problématique. Le LAL doit maintenant prendre en charge les questions relatives au désamiantage/recouvrement de la zone indépendamment du LCP
8 : Guy Wormser en a discuté avec le doyen de l’université pour lui signaler de nouveau le problème. Le problème est désormais pris en charge par l’université afin qu’elle supervise les besoins et contraintes liés aux 3 entités (LAL, UDIL, CLIO). Une 1ère réunion a été organisée. Chacune des entités doit faire venir son installateur SSI afin qu’il propose des solutions. Si aucune solution n’est trouvée par les installateurs, il faudra envisager de faire intervenir un coordinateur SSI pour qu’il étudie la situation. Un état des lieux a déjà été réalisé pour connecter les 3 SSI (non compatibles) et une visite avec le prestataire a lieu jeudi pour le LAL. Rappel des faits par Guy Wormser :  L’extension  de CLIO est venu se greffer sur le bâtimpent 200 et du fait des  issues de secours, le bâtiment principal du LAL est maintenant  interdépendant de CLIO. Le LAL considère donc que les frais inhérents à cette intrication doivent être supportés par l’Université, responsable de l’extension de CLIO.

14 : La lettre n’a plus lieu d’être car les menuiseries ont été changées dans la salle des acides

15 : Les travaux sont en cours de réalisation.
2°) Budget
Un bilan du budget 2009 est présenté car beaucoup d’actions ont été engagées en fin d’année suite au CHS de novembre. En effet, un budget complémentaire a permis d’engager les actions citées dans la partie projet, notamment le désamiantage de la réception magasin et de la métallerie, ainsi que la mise en sécurité de l’atelier de traitement de surface. 

2009 :

	Budget sécurité 2009

	Récurent (ligne 391) :
- Gestion des déchets (papiers, DEEE, chimiques)

- Radioprotection (contrôle technique, dosimétrie, appareils)

-Vérification périodique (légionelles douches, mesures amiante, aération ventilation, disconnecteurs, SSI, TAR, ponts, …)

- EPI/EPC (affiches, masques, lunettes, signalisation, gants cryo, …)

Total
	5 989 €

2 875 €

1 178 €

1 229 €

21 271 €
	

	Projets (lignes 391 et 1413)

- Désamiantage bât 204/205

- Salle des acides (barres anti-paniques, ouvrants, plomberie, cuves, étuve)

- Déplacement disconnecteur TAR

- Grilles anti-chute garage (sur les ouvrants de désenfumage)

- Porte garage (parachute)

- Porte magasin (sécurité incendie sur la sortie d’évacuation)

Total
	48 967 €

18 643 €

1 663 €

1 910 €

5 323 €

2 470 €

78 976 €
	

	Budget Radioprotection IN2P3 (ligne IN2P3 avec crédit IN2P3 56 830 €)

- PHIL travaux de déplacement de la salle de contrôle (recouvrement dalles amiante, travaux d’électricité, incendie, faux-plafons, contrôle d’accès, …)

- Déchets radioactifs historiques

- Instrumentation et SuperATLAS pièce 117b (plexiglas, armoire de stockage source, contrôle d’accès) 

- Coupleurs (protection radiologiqe, contrôle d’accès)

Total
	34 334 €

1 300 €

5 810 €

8 681 €

50 125 €
	

	Contrats (ligne 46 : vérifications périodiques)

- Levage, chariot, détection gaz, extincteurs, massicots, SSI, électricité, portails, …

Total
	17 568 €

17 568 €
	


Concernant le désamiantage du bâtiment 204, Guy Wormser informe qu’il est prévu que le LAL récupère la responsabilité de l’infrastructure de l’UDIL (actuellement hébergé dans ce bâtiment). Guy Wormser a écrit à l’université pour récupérer le bâtiment 204. Il y mentionne qu’il est urgent de réparer les fuites du toit. Il espère que le toit sera réparé avant le transfert du bâtiment, afin de ne pas avoir de problème de dégradation du faux plafond amianté présent dans le bâtiment.
Le crédit radioprotection de l’IN2P3 a permis le déplacement de la salle de contrôle de PHIL, située dans la ligne de tir de l’accélérateur.
Bilan dépenses Sécurité 2009 :
	Récurent
	21 271 €

	Projets (dont 48 967 € désamiantage)
	78 976 €

	Radioprotection
	50 125 €

	Contrats de vérification périodiques
	17 568 €

	Total
	167 640 €


Budget 256S pour 2010 : 26 000 €

Demande de budget 2010 : 103 200 €
	Ligne 391 Hygiène et Sécurité
	43 200 €
	Détail des dépenses prévisionnelles
	

	Récurent
	
	
	

	Environnement
	5 600 €
	Déchet chimique

Déchet papiers

Déchet informatique – D3E

Déchets divers
	1 600 €

1 000 €

2 000 €

1 000 €

	Radioprotection
	3 300 €
	Achat de film dosimétrie renouvellement

Contrôle radioprotection

Vérification appareil de mesure (babyline)
	1 400 €

1 300 €

600 €

	Equipement et protection individuelle
	1 900 €
	Demandes spécifiques

Achat d’EPI
	500 €

1 400 €

	Vérifications périodiques obligatoires (hors contrat)
	3 000 €
	Vérification et maintenance des BAES
	3 000 €

	Signalisation
	600 €
	Balisage, affiches, document, autocollant
	600 €

	Projets
	
	
	

	Incendie
	8 200 €
	Bouchage des gaines techniques

Réparation des portes coupe-feu
	4 000 €



	Formations
	3 000 €
	Formations
	3 000 €

	Achats
	11 600 €
	Détecteurs de gaz

Peinture anti-dérapante

Barre anti-panique (fait en 2009)

Contrôle des VLE

Installation de grilles anti-chutes (fait en 2009)

Etude ATEX
	4 000 €

500 €

2 600 €

500 €

2 000 €

2 000 €

	Accès toitures
	0 €
	Continuité des garde-corps 209a, Hall2
	XXX

	Portes et portails
	4 000 €
	Mise en place d’un parachute sur une porte (fait en 2009)
	4 000 €

	Ascenseurs – appareils de levage
	2 000 €
	Mise en conformité des ascenseurs

Pont roulant de la salle des acides plant à changer
	2 000 € 

	Défibrillateur

Développer la détection incendie : salle laser, salle de sources, bibliothèque

Actions suite aux vérifications périodiques : électricité, levage, radioprotection
	
	
	

	Ligne 1413 Désamiantage
	60 000 €
	
	

	Réception
	22 000 €
	Sol et plafond (fait en 2009)
	22 000 €

	Pièces 46
	14 000 €
	Sol
	14 000 €

	Métallerie
	20 000 €
	Plafond (fait en 2009)
	20 000 €

	Autocom
	4 000 €
	Encapsulage
	4 000 €

	Ligne 46 Contrats de maintenance
	63 240 €
	
	

	Maintenance préventive
	
	Climatisation – auditorium – salle blanche – salle informatique – salle PHIL – salle laser

Sécurité incendie

Détecteur de gaz

Entretien des ponts roulants

Contrôle et maintenance extincteurs

Contrôle d’accès

Entretien sanitaires

Fontaines à eau

Compresseur air

Traitement eau

Mesures de légionelles

Vérifications des disconnecteurs

Vérification aspiration ventilation

Vérification lignes de vie et harnais

Régulation de chauffage
	25 000 €

3 300 €

500 €

7 600 €

3 100 €

1 200 €

3 500 €

4 300 €

800 €

1 000 €

2 500 €

500 €

3 600 €

750 €

5 590 €




Partie récurrente : Pas de changement. 

Partie projets : 

Des actions ont été engagées en 2009, elles sont barrées sur le tableau ci-dessus. Les points prioritaires restants sont les suivants : 

· Réparation des portes Coupe-feu : D’après les 1er devis, le budget prévu initialement (3000€) ne sera pas suffisant. Le coût est plutôt de l’ordre de 8000€. 

· Formation : Equipiers de Première Intervention pour l’équipe infra-sécur et soutien à la formation permanente pour organiser des formations sécurité sur site (cariste, pontier, …). 

· Contrôle des Valeurs Limites d’Exposition : Concerne un certain nombre de produits chimiques utilisés dans le laboratoire et doit être réalisé obligatoirement d’ici la fin de l’année. 

· Développer la détection incendie dans différentes zones : salle laser, salle stockage de source radioactive, bibliothèque (voir le Document Unique)

Guy Wormser voudrait savoir combien coûte un défibrillateur. 

Réponse de Quentin Legrand : environ 1 500 €

Guy Wormser : Le budget est prioritaire pour les portes coupe-feu, le défibrillateur et la formation.  Une  somme de 15 000 € serait possible à trouver mais guère plus.

Michaël Tran demande le budget accordé pour la partie projet, en effet, le budget 2010 attribué à la sécurité permet uniquement de couvrir les dépenses récurrentes. 

Guy Wormser pense que l’on pourra engager les portes CF et le défibrillateur mais il faut attendre la fin de l’année pour voir si un budget supplémentaire pourra être accordé.

Quentin Legrand précise que des demandes de budget ont également été réalisées pour l’amiante et qu’il faudrait engager des actions de désamiantage ou de recouvrement de dalles de sol. 

Guy Wormser : on n’a pas trop le choix sur l’amiante

Quentin Legrand : Ce serait autour de 5 000 € pour chacune des 2 pièces si on fait du recouvrement. On l’a déjà fait pour la salle PHIL, avec une entreprise agréée pour ce type de travaux.
Guy Wormser : cela ferait un budget d’à peu près de 10 000 €. Au total, cela ferait 25 000 € et cela commence à être significatif mais nous allons essayer de le réaliser.

3°) Actions concernant l’amiante
Les faux plafonds (niveau 3) :
· fin des chantiers de désamiantage (hall2, réception magasin et métallerie) obligatoire

· nouveau contrôle de l’état de conservation des faux plafonds cet été par un organisme agréé.

Guy Wormser demande à Quentin Legrand d’inclure le bâtiment 204 dans les contrôles. 

Les dalles de sol :
· recouvrement des dalles de sol de la salle de contrôle PHIL

· classement de l’état de conservation des dalles de sol (voir note d’information N-10-02 disponible sur l’intranet)

. priorité d’action pour les pièces 10b et 46a

. contrôle visuel triennal de l’état de conservation

. prélèvement d’air annuel dans les zones les plus dégradées

. mise en place de tapis de sol pour limiter la dégradation

. planifier les actions de désamiantage/recouvrement

Quentin Legrand annonce que les derniers prélèvements d’air sont conformes.

François Wicek informe que la pièce 173a se dégrade de plus en plus.

Quentin Legrand le confirme et précise que cette pièce est la priorité suivante après les 2 pièces notées

4°) Actions concernant la radioprotection

4 dossiers de demandes d’autorisation sont toujours en attente d’une réponse de l’ASN.

Demande de chips pour SuperATLAS
· une campagne d’irradiation est prévue le 25 avril et les chips irradiées seront renvoyées LAL vers fin mai

· attention au transport : il est demandé de planifier cette opération 

· autorisation de détention toujours en attente d’un retour de l’ASN

Guy Wormser précise qu’il y a eu un flottement dans la procédure de réception l’été dernier. Il ne faut pas que ces puces arrivent au mois d’août. Concernant l’ASN, il lui semblait qu’il y avait eu un petit frémissement de leur part.

Quentin Legrand répond que nous avons reçu 2 courriers de l’ASN nous demandant des informations, ce qui a été fait. Mais depuis, nous n’avons plus d’autres nouvelles.

Changement du TCR PHIL
· crédit accordé par l’IN2P3 de 15 000 €. 

Il est prévu de changer le Tableau de Contrôle des Radiations (TCR) de PHIL. Nous avons reçu de l’IN2P3 15 000 € pour le changer. L’ancien TCR, détenu par l’UDIL, risque de tomber en panne. 

Guy Wormser informe que les signaux de dose permettent d’arrêter la machine de façon autonome en cas de rayonnements supérieurs aux seuils définis. Il n’y avait pas de solution simple pour réparer le TCR existant.

Appareil de mesure des Beta
· crédit accordé par l’IN2P3 de 3 000 € 

Contrôle externe de radioprotection

Le tableau ci-dessous présente le plan d’action proposé pour lever les non conformités identifiées. Trois niveaux de priorités y sont définis : Vert, Orange, Rouge. 
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Remarques sur le tableau : 

Contrôle d’ambiance non mensuel : les mesures de débits de dose autour des équipements et des sources ne sont pas réalisées tous les mois. Certains équipements comme la soudeuse FE et la station coupleurs ne fonctionnent pas mensuellement. Cependant, pour répondre au mieux au Code de la Santé Publique, Quentin Legrand propose de passer les dosimètres d’ambiance situés à proximité de ces zones en développement mensuel. 

Absence de plan de gestion des déchets : un plan de gestion de déchet est obligatoire car nous possédons une source radioactive non scellée. Ce plan sera simple (1 seule source) mais atypique car aucun déchet n’est produit au LAL (la source est manipulée à l’IPNO qui se charge des déchets de laboratoire et est utilisée pour fabriquer des sources scellées « maison »). Ce plan devra donc déterminer une date de fin d’utilisation des sources scellées « maison ». 
Guy Wormser souhaite que ces actions soient réalisées rapidement notamment celles mentionnées en rouge

5°) Sécurité incendie
( Sécurité incendie LAL-CLIO : supervision de l’université

Les problèmes de sécurité incendie liés à la création de l’extension CLIO (centrale incendie différente, chemins d’évacuation, …) ont été pris en charge par l’université. Les trois entités (LAL, CLIO, UDIL) doivent prévoir une visite avec leurs installateurs incendie afin d’étudier les différentes solutions possibles. 

Guy Wormser voudrait connaître l’échéance pour la coordination LAL/CLIO mais Michaël Tran répond qu’il faut d’abord que les 3 installateurs visitent les locaux. 

( Renvoi d’alarme sur le poste téléphonique d’urgence du PC sécurité de l’université :

· opérationnel

· visite à prévoir

Une horloge a été installée afin d’effectuer un renvoi de l’alarme incendie du LAL le week-end et après 20h. Une visite des installations du LAL avec les gardiens de l’université doit encore être planifiée.
( Exercice d’évacuation :

L’exercice a été organisé dans la zone PHIL et réalisé en collaboration avec les pompiers. Deux machines à fumée ont été installées dans la zone PHIL pour simuler l’incendie. 

Principales actions à mener : 

· coordination interne et externe à améliorer

Plusieurs levées de doute ont été effectuées (2 par le LAL et 1 par l’UDIL), le blocage des portes n’a pas été réalisé, CLIO n’a pas été prévenu. Il apparaît comme important de pouvoir identifier un référent. 

· mettre à jour et finaliser les documents à l’accueil

· sensibiliser les correspondants de zone et l’équipe infra-sécur

· 2ème débriefing avec les pompiers à prévoir

Le compte-rendu a été réalisé et envoyé notamment aux membres du CHS. Celui-ci est disponible sur indico. 

Guy Wormser pense que les transferts d’alarme (avec l’UDIL et l’université) sont un point important. L’EPI (Equipe de Première Intervention) qui est à l’UDIL va s’arrêter et il faut réfléchir sur la création d’une nouvelle équipe EPI.

Michaël Tran précise qu’actuellement le rôle d’Equipier de Première Intervention est attribué aux agents infra-sécur. Cependant la coordination est un peu compliquée et la formation doit être renforcée. Avec l’arrivée de l’UDIL, il faudra regarder ces situations.
6°) Risque chimique
Fiches d’exposition :
Quentin Legrand présente la Fiche Individuelle d’Exposition aux Agents Chimiques Dangereux. Cette fiche est disponible en annexe. 

La mise en place de cette fiche émane de la réglementation en matière de prévention du risque chimique. Le modèle présenté est proposé par l’université Paris Sud 11 et le CNRS.  Tout agent exposé à des risques chimiques devra remplir cette fiche. 

La fiche est détenue par l’employeur et une copie est transmise à l’agent, au médecin de prévention et à l’ACMO. 

La fiche décrit la nature des produits dangereux utilisés, les conditions de manipulation et estime les temps d’exposition. Elle permet de faire le lien avec le médecin de prévention afin d’assurer un suivi médical adéquate, ainsi que de délivrer en fin de carrière une attestation d’exposition aux agents (ouverture de droit à un suivi médical post-professionnel et reconnaissance des maladies professionnelles). 

La fiche doit être mise à jour annuellement. 

Proposition de mise en place au LAL : 

. présentée aux responsables d’expérience et chefs de service

. envoi courant mai aux responsables d’expérience accompagné de l’inventaire des produits chimiques

. diffusion aux agents concernés (délai d’un mois pour remplir la fiche)

(soutien R. Lelouet et Q. Legrand si besoin)

. retour au service du personnel pour signature par la direction et pour archivage

. copie à l’agent, au service sécurité et au médecin de prévention

Le docteur Mouches précise qu’en fin de carrière, le service médical doit être en mesure de délivrer une attestation d’exposition à des risques chimiques. La fiche d’exposition permettra de le faire. 

Guy Wormser voudrait savoir si des agents ont déclaré être exposés à des risques chimiques au Docteur Mouches.

Le Docteur Mouches déclare qu’avec cette fiche, on pourra quantifier le risque et de ce fait suivre la situation.

Guy Wormser lui demande si le service médical dispose d’une liste identifiée d’agents exposés aux risques chimiques. Le Docteur Mouches lui répond qu’il y a une fiche déclarative sur laquelle l’agent coche une case. L’intérêt de cette fiche est de connaître les risques, les évaluations et savoir si des examens spécifiques sont nécessaires. Quentin Legrand précise que, à la différence de la fiche déclarative fournie par le service médicale, cette fiche a une valeur réglementaire. 

Guy Wormser ne voudrait pas que des personnes soient oubliés et que tous les agents concernés remplissent bien cette fiche. Quentin Legrand précise que pour cela il sera important que les chefs de service et responsables d’expérience diffusent bien cette fiche et s’assurent que les agents utilisant des produits chimiques dangereux la remplissent. 

Quentin Legrand précise qu’il peut se mettre à disposition dans les services pour présenter cette fiche aux responsables et aux agents concernés. 

Guy Wormser est tout à fait d’accord et fera mettre à l’ordre du jour la présentation de la fiche d’une prochaine réunion des responsables d’expérience.

Christophe Berton précise qu’il a déjà reçu quelques retours d’expériences sur la mise en place de cette fiche à l’université. Les agents se posent souvent des questions sur le temps d’exposition et pense qu’il est important de préciser qu’il s’agit d’une estimation. Il souligne également que cette fiche est dans l’intérêt des agents.

Enfin, Quentin Legrand propose d’organiser la mise à jour des fiches d’exposition aux rayonnements ionisants en même temps et mettre en place le même système d’archivage. 

Contrôle des VLE (Valeur Limite d’Exposition) contraignantes :
Une nouvelle réglementation impose la mise en place de mesures annuelles des VLE contraignantes par un organisme accrédité. La première mesure doit être réalisée d’ici la fin de l’année. 

Un travail important doit être réalisé en amont afin d’identifier les zones concernées tels que la menuiserie (poussières de bois), la salle des acides, le service vide, ateliers mécaniques (acétone), … 

Atelier de traitement de surface
· formation en interne prête à être réalisée

· procédure à clarifier sur les consignes de sécurité, d’urgence, … en cours de validation

· changements en cours (diminution de la taille des bains, déplacement de la station d’eau, réparation des ouvrants, …). 

Guy Wormser signale justement un incident survenu lors de l’opération « Ménage de printemps ».
Quentin Legrand confirme que lors de cette opération dans le hangar derrière le bâtiment 209a, il y avait un bidon de 20 l contenant un produit chimique non identifié qui lors du déchargement, a craqué et le produit s’est déversé. C’est l’université qui a effectué les premières actions pour contenir l’épandage du produit.

Guy Wormser précise que si les agents n’avaient pas porté leurs équipements de protection, cela aurait pu être bien plus grave.

Quentin Legrand précise également qu’il s’agissait d’un acide.

Guy Wormser précise que :
· des produits dangereux existent au LAL

· quand on manipule des produits non identifiés, il faut mettre toutes les protections nécessaires

· il faut communiquer sur cet incident pour mettre en garde le personnel

Guy Wormser tient à féliciter et remercier les services de l’université pour avoir bien géré la situation. La difficulté vient du caractère compliqué de l’historique de ces produits.

7°) Etudes de poste de travail
Source de neutrons de forte activité manipulée par l’équipe NEMO au LSM :

· source appartenant à l’IPHC

· demande de manipulation par l’équipe NEMO du LAL

· manipulation au LSM

· source de forte activité ( mise en place d’un zonage contrôlé de 5 mètres autour de la zone de manipulation

· besoin de planifier plusieurs mois en amont ce type de manipulation :

. mise en place de suivi dosimétrique actif et passif

. prêt de matériel de mesure de radioprotection

. réalisation de l’étude de poste

. organisation du transport

. mise en place du suivi médical

. rédaction d’un protocole de manipulation permettant de limiter au mieux la dose reçu

Quentin Legrand insiste que le fait que ce type d’opération doit être planifiée plusieurs mois à l’avance afin de mettre en place les mesures de prévention nécessaires. Celles-ci ont réussi a être mise en place en urgence en un mois par les PCR du LAL, du LSM et de l’IPHC, mais leur ont demandé une grosse charge de travail. Le transport s’est fait directement de Strasbourg à Modane sans passer par le LAL.

Quentin Legrand confirme que c’est une opération ponctuelle qui avait déjà eu lieu il y a 5 ans. Le suivi médical a été fait pour les agents du LAL par le Docteur Mouches

8°) Service médical (AT/MP)
Le Docteur Mouches informe que les travaux au service médical sont terminés. Le service comprend 2 infirmières et une secrétaire. Un système d’archivage est en train d’être réalisé.

Le Docteur Mouches voudrait savoir comment faire lorsqu’une personne du LAL qui travaille au CERN depuis 30 ans veut faire sa visite réglementaire alors qu’elle ne vient pratiquement pas au LAL. Le dossier médical doit être envoyé au CERN pour que l’attestation de fin de carrière puisse être établie.

Il y a eu 4 accidents du travail :

· 3 lumbagos (gestes et postures) dont un avec un arrêt de travail de 20 jours

· 1 contusion du pied (en descendant un escabeau, un agent a raté une marche)

Quentin Legrand souhaiterait systématiser les informations concernant les accidents de travail. En effet il n’avait pas connaissance de ces 4 accidents et il est important qu’il ait l’information au fur et à mesure afin de réaliser les analyses.

Le Docteur Mouches lui propose de mettre en place une procédure afin que Quentin ait une copie de l’accident de travail. 

Guy Wormser s’interroge sur les suites de la grippe A. Le CNRS n’a-t-il pas organisé de campagne de vaccination ?

Le Docteur Mouches répond qu’il n’a reçu aucune déclaration de grippe mais cela lui semble curieux. Il n’y a pas eu de campagne de vaccination par le CNRS et les gens se sont faits vaccinés dans les centres. C’étaient surtout des parents avec de jeunes enfants. 

Le Docteur Mouches a reçu 2 demandes de maladie professionnelle concernant l’exposition au bruit. 

9°) Veille réglementaire
· Décret du 11 décembre 2009 : suivi médical post professionnel des agents exposés au CMR (produits cancérigènes)

· Décret du 15 décembre 2009 : contrôle VLEP sur lieu de travail

Ces 2 décrets ont été présentés dans la partie risque chimique. En découle notamment la mise en place de la Fiche Individuelle d’Exposition aux Agents Chimiques Dangereux. 

· Décret n° 2010-78 du 21 janvier 2010 : relatif à l’information des travailleurs sur les risques pour leur santé et leur sécurité ( information des travailleurs sur Document Unique et les consignes incendie. Cette action est déjà réalisée lors de la formation des nouveaux entrants ;

· Arrêté du 1er février 2010 : relatif à la surveillance des légionelles dans les installations de production, de stockage et de distribution d’eau chaude sanitaire. 

Cet arrêté est spécifique aux Etablissements Recevant du Publique. Quentin Legrand précise qu’une surveillance légionelle est déjà réalisée dans les douches, cependant un contrôle des températures doit être mis en place. Guy Wormser s’interroge du niveau de mise en place dans les toilettes de l’amphi. Quentin Legrand répond que ceux-ci ne sont pas concernés car les prélèvements doivent être mis en place dans les points à risque, et qu’il n’y a pas de douches à cet endroit. Guy Wormser évoque aussi les douches à proximité des ateliers. Quentin Legrand fait des prélèvements légionelles tous les ans dans ces douches. Il précise cependant qu’un contrôle des températures doit également être mis en place. Ces installations sont gérées par un autre arrêté. 

10°) Informations HSE (ménage de printemps, commission communale de sécurité)
· Ménage de printemps :

. déchets (beaucoup de déchets sont à évacuer ce qui engendrera un coût de destruction important).

. lien avec le DUERP : encombrement des halls, séparation des zones de bureaux et des zones de manipulation, 

· bouchons d’oreilles moulés : 2ème phase atelier SDTM 208. Jean-Philippe Dugal trouve que les prothèses auditives ne sont pas pratiques et les mettre n’est pas évident. Quentin Legrand pense qu’elles sont peut être mal adaptées et qu’il convient de signaler ce genre de problème. Guy Wormser insiste sur ce point et sur la nécessité de refaire les moulages si cela s’avère nécessaire car il est indispensable que les agents portent ces protections. Le Docteur Mouches précise que la maladie professionnelle est très difficile à obtenir et qu’il vaut mieux donc se protéger. Guy Wormser demande à Jean-Philippe Dugal de montrer l’exemple à ses collègues en tant que membre du CHS.

· commission communale de sécurité pour la zone ERP :

	 Levée des réserves installations électriques
	Mise en conformité des installations électriques
	A lever régulièrement

	Blocs autonomes HS
	Réparer les blocs défaillants
	A entretenir régulièrement

	Blocs autonomes manquants
	Mettre des blocs dans les locaux aveugles (vestiaires, WC,…)
	Acté 

	Pas de contrat de maintenance de désenfumage
	Acquérir un contrat de désenfumage et avoir un stock cartouches
	Acté

	Plan non à jour du SSI. Pas de détection dans le local du SSI
	Mettre à jour les plans et une détection incendie à l’accueil
	Plan en cours

DI acté

	Boîtier d’ouverture d’urgence inutile
	Supprimer le boîtier d’ouverture d’urgence des portes bleues
	Acté

	Plan d’évacuation et consigne incendie
	Mettre à jour les plans et consignes incendie
	Acté

	Auditorium/salle vidéo 

Evacuation en cas de projection difficile (noir total)
	Faire en sorte que le fonctionnement de l’alarme générale soit procédé automatiquement de la mise en lumière de l’établissement et de l’arrêt du programme en cours
	Acté

	Coupure générale
	Mettre en place une coupure générale électrique facilement accessible par les secours et inaccessibles par le public
	Acté

	 Détection incendie
	Mette en place une détection incendie dans le local CTA
	Acté

	Evacuation handicapés auditorium
	Supprimer la marche isolée au droit de la sortie de secours de l’auditorium et la remplacer par un plan incliné ayant une pente égale au plus à 10%
	Acté

	Musée

Isolement ERP/Code du travail non réalisé
	Assurer l’isolement CF 2h entre le local musée et le dégagement couloir situé code du travail (remplacer les vitres et boiseries par placo ou autre)
	En cours

	Local réserve (ex salle candela). Local avec des combustibles non isolé de la partie ERP
	Isoler le local réserve du reste de l’établissement par des parois verticales horizontales CF 1H, la baie de communication étant dotée d’un bloc porte de CF 1/2h muni de ferme porte (remplacer les vitres et boiseries par placo ou autres) OU mettre le stockage papier en dehors de la zone ERP dans une pièce éloignée de toute source d’ignition
	En cours salle de contrôle PHIL

	Détection Incendie
	Mettre en place une détection incendie dans le local réserve
	En cours salle de contrôle PHIL

	Travaux zone ERP : demande d’autorisation
	Changement de centrale incendie

Travaux salle de contrôle PHIL
	Acté

En cours


Quentin Legrand précise qu’un effort doit encore être réalisé pour finaliser les actions, notamment pour certains entretiens qui doivent être fait régulièrement (BAES, non-conformité électrique, …). 

Guy Wormser souhaite envoyer ce document à la commission communale, pour signaler les travaux menés pour le déplacement de la salle de contrôle PHIL et pour montrer que les actions ont été réalisées.

Quentin Legrand signale qu’il y a une remarque sur le cahier qui concerne le bruit au service financier provenant de l’atelier mécanique qui proviendrait du service financier. Il conviendrait de faire une estimation pour l’insonorisation. Le Docteur Mouches voudrait vérifier si le bruit est supérieur à 55 dB. Laurence Lethiec suggère d’effectuer un contrôle sur les machines surtout les plus anciennes. Il convient donc de faire des mesures bruit dans l’atelier mécanique et de regarder les mesures à prendre en terme de revêtement en faisant intervenir une société d’acoustique.
11h00 : fin du Comité d’Hygiène et Sécurité

Annexe 1

Pourquoi ? 
Pour répondre aux obligations réglementaires de l’employeur en matière de prévention du risque chimique (Décrets nº 2001-97 du 1er février 2001, n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 et n° 2004-725 du 22 juillet 2004)

Cette fiche vise à identifier les personnes exposées aux produits chimiques dangereux, dont les substances cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction (C/M/R) manipulées au sein des structures de recherche, d’enseignement et des services techniques et à caractériser l’exposition. Elle n’a pas pour objectif de recenser les expositions antérieures de chaque personne. 

Elle ne doit pas être confondue avec l’attestation d’exposition remise à chaque personne en fin de carrière.
Qui est concerné ?   
Toute personne exposée lors de manipulations de produits chimiques dangereux (activités de laboratoire, travail en laverie, en animalerie, en atelier, activités d’entretien et de maintenance…).

A qui est-elle destinée ? 


Cette fiche est détenue par l’employeur ou son représentant et conservée dans le dossier de la personne. 


Une copie est transmise à la personne, une autre est transmise au médecin de prévention.


- pour l’Université Paris-Sud 11 : l’original, signé par le directeur d’unité est détenu au secrétariat de l’unité. Une copie est transmise au 


  médecin de prévention et au service de gestion des personnels


- pour l’Inserm : l’original, signé par l’Administrateur Délégué Régional  est transmis au RRH

- pour le CNRS : l’original, signé par le directeur d’unité est détenu au secrétariat de l’unité

Qui la remplit ?      
La personne exposée avec l’aide du correspondant hygiène et sécurité ou l’ACMO et éventuellement de l’ingénieur H&S. Elle doit signer la fiche.

Quand la remplir ? 
Cette fiche doit être remplie chaque année à l’occasion de l’évaluation des risques. En outre, elle doit être actualisée lors de toute modification de technique susceptible de modifier l’exposition aux produits chimiques dangereux.


- pour l’Inserm, la fiche est retournée en même temps que le questionnaire d’évaluation des risques


- pour l’Université Paris-Sud 11 et le CNRS, la fiche est remplie lors de la mise à jour du document unique à la suite de l’évaluation des risques 

Comment la remplir ? 


A partir des protocoles expérimentaux, de la liste des produits chimiques dangereux présents dans l’unité :

      
- le correspondant H&S ou l’ACMO apporte son aide ainsi que l’ingénieur H&S si nécessaire, 

      
- le directeur de l’unité signe pour approbation la version imprimée du document. 

- pour l’Université Paris-Sud 11 et le CNRS, à partir de l’évaluation des risques préalable au poste de travail

- pour l’Inserm, le personnel peut s’aider du référentiel des produits chimiques dangereux utilisés à l’Inserm

Pour respecter les items imposés par la réglementation – les produits chimiques et préparations dangereux dont les agents CMR ou procédés – nature du travail effectué – période d’exposition et autres risques, le tableau essaie de les traduire pour les adapter aux activités de recherche ( voir exemples donnés dans le tableau.
Produits chimiques dangereux : 
Tous les produits manipulés et classés : Corrosifs (C et R34,  35,  41), Irritants (Xi et R36, R37, R38), Sensibilisants (Xn et R42, R43), Nocifs (Xn et R20, R21, R22), Toxiques (T et R23, R24, R25), Très toxiques (T+ et R26, R27, R28), Cancérogènes (T ou Xn et R45, R49, R40), Mutagènes (T ou Xn et R46, R68) Toxiques pour la reproduction (T ou Xn et R60, R61, R62, R63, R64).
Nom du produit ( indiquer le nom usuel, le n° CAS, la catégorie de danger et, si classé CMR ou assimilé, le niveau de classement.
Forme physico chimique ( liquide – poudre – gaz. Préciser si nanoparticules.
Nature du travail : 
ex : électrophorèse – extraction – histologie, synthèse, caractérisation ….

Apporter des informations à partir des protocoles expérimentaux sur les techniques utilisées et sur les conditions normales de travail ( Équipements de protection collective et individuelle (EPC/EPI) utilisés (ex : utilisation de sorbonne, hotte chimique, port de gants, lunettes…).
Période d’exposition : 
Compréhensible pour une exposition continue et transposée en durée d’exposition réelle. Le nombre de manipulations effectuées dans l’année donne la durée d’exposition.

Autres risques ou risques présents simultanément : 
L’utilisation de produits chimiques dangereux est rarement isolée et d’autres risques peuvent être présents simultanément 
( risques biologiques (infectieux et OGM), liés à l’expérimentation animale, radioactif, UV, champs électro-magnétiques…
Référence : Dans cette colonne figureront :
· soit les résultats d'éventuels mesurages ou les références des documents les contenant,

· soit les références des résultats d'évaluation selon la méthode semi-quantitative et autres méthodes. 
Composante de l’Université Paris-Sud 11 :

ADR Inserm  FORMDROPDOWN 




     Année                                                              Unité  CNRS  FORMDROPDOWN 



Unité :      
Nom :                   Prénom :                   Matricule :       

Date de naissance :       

 Activité:      

	Produits chimiques dangereux
	Nature du travail effectué
	Durée d'exposition annuelle
	Risques présents simultanément
	Référence

	Nom
	N° CAS
	Catégorie de danger
	Catégorie

C / M / R


	Forme physico-chimique
	Technique
	Moyens de protection EPC/EPI
	Tps d'exposition/ manipulation
	Nombre de manipulations/an
	
	

	Ex : Acrylamide
	
	T
	C2 M2 R3
	poudre
	Gel 
	Gants,

Travail sous sorbonne
	1 min
	20
	
	

	Ex : 

Diméthylformamide
	
	T
	R2
	liquide
	Hybridation
	Lunettes, gants,

Travail sous sorbonne
	
	
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	

	     
	
	
	
	
	     
	     
	     
	     
	
	


Fait le ……

Directeur d’unité pour validation
Signature de la personne
          

Pour le Directeur Général de l’Inserm






                        L’Administrateur Délégué Régional
Pour l’Université Paris-Sud 11, une copie est transmise à l’ACMO, au médecin de prévention et au service de gestion des personnels

NOM :       




 Prénom :      
Expositions accidentelles : il s’agit d’évènements imprévus (incidents voire accidents) concernant :
· le manipulateur,
· l’environnement de travail pouvant conduire à l’exposition d’une ou plusieurs personnes.

Exemples : rupture de confinement, renversement, dysfonctionnement du système de ventilation collective ou de la sorbonne, projections….

Remarque : le fait de renseigner cette fiche sur les expositions accidentelles ne dispense pas de l’inscription obligatoire dans le registre d’hygiène et de sécurité.
	Conditions de l’exposition accidentelle


	Date
	Durée d'exposition et importance de l’exposition accidentelle

	
	
	


Fait à     , le      
Le Directeur d’unité pour validation                                   Signature de la personne


 Pour le Directeur Général de l’Inserm


                 L’Administrateur Délégué Régional

Pour l’Université Paris-Sud 11, une copie est transmise à l’ACMO, au médecin de prévention et au service de gestion des personnels
Pour le CNRS, une copie est transmise à l’ACMO
COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION


DU COMITÉ D’HYGIÈNE ET SECURITÉ


DU 4 MAI 2010








Guy WORMSER


DIRECTEUR
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(+33(0)1 69 86 98 63


@ wormser@lal.in2p3.fr








12
1

